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Le résumé du cinquième rapport du GIEC confirme l’urgence d’agir en qualifiant
« d’extrêmement probable » (probabilité supérieure à 95%) le fait que
l’augmentation des températures moyennes depuis le milieu du XXe siècle soit due à
l’augmentation des concentrations de gaz à effet de serre engendrée par l’Homme.
Le rapport Stern a estimé l’impact économique de l’inaction (entre 5-20% du PIB
mondial) au détriment de la lutte contre le dérèglement climatique (environ 1%).

La priorité pour nos sociétés est de mieux comprendre les risques liés au
dérèglement climatique d’origine humaine, de cerner plus précisément les
conséquences possibles, de mettre en place des politiques appropriées, des outils
d’incitations, des technologies et des méthodes nécessaires à la réduction des
émissions de gaz à effet de serre.
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Le dérèglement du système climatique terrestre auquel nous sommes confrontés et
les stratégies d’adaptation ou d’atténuation que nous aurons à déployer au cours du
XXIe siècle ont et auront des répercutions majeures sur les plans politique,
économique, social et environnemental. En effet, l’humain et ses activités (produire,
se nourrir, se chauffer, se déplacer…) engendrent une accumulation de Gaz à Effet
de Serre (GES) dans l’atmosphère amplifiant l’effet de serre naturel, qui jusqu’à
présent maintenait une température moyenne à la surface de la terre compatible
avec le vivant (sociétés humaines comprises).

Depuis environ un siècle et demi, la concentration de gaz à effet de serre dans
l’atmosphère ne cesse d’augmenter au point que les scientifiques du Groupe
d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) prévoient des hausses
de températures sans précédent. Ces hausses de températures pourraient avoir des
conséquences dramatiques sur nos sociétés (ex : acidification de l’océan, hausse du
niveau des mers et des océans, modification du régime des précipitations,
déplacements massifs de populations animales et humaines, émergences de
maladies, multiplication des catastrophes naturelles…).

Contexte global : l’urgence d’agir

Le PCAET
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En 2019, la loi énergie climat inscrit l’objectif pour la France d’atteindre la neutralité
carbone à l'horizon 2050. Pour y parvenir, le mix énergétique sera profondément
décarboné à l'horizon 2040 avec l’objectif de mettre fin aux énergies fossiles d'ici
2040, tout en accélérant le déploiement des énergies renouvelables et en réduisant
drastiquement les consommations.
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Les objectifs nationaux à l’horizon 2030 sont inscrits dans la Loi de Transition
Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) :

• Réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990,

• Réduction de 20% de la consommation énergétique finale par rapport à 2012,

• 33% d’énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie.

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) fournit également des recommandations
sectorielles permettant à tous les acteurs d’y voir plus clair sur les efforts collectifs à
mener. Les objectifs par rapport à 2015 à l’horizon du quatrième budget carbone
(2029-2033) sont :

• Transport : -38% des émissions de gaz à effet de serre (-97% d’ici 2050)

• Bâtiment : -56% des émissions de gaz à effet de serre (-95% d’ici 2050)

• Agriculture : -22% des émissions de gaz à effet de serre (-46% d’ici 2050)

• Industrie : -42% des émissions de gaz à effet de serre (-81% d’ici 2050)

• Production d’énergie : -42% des émissions de gaz à effet de serre (-95% d’ici 2050)

• Déchets : -41% des émissions de gaz à effet de serre (-66% d'ici 2050).

Contexte national : la loi de transition énergétique et l’objectif de neutralité carbone

Le PCAET

Trajectoire d’émissions de gaz à effet de serre déclinée par secteur définie par la 
Stratégie Nationale Bas Carbone pour atteindre la neutralité carbone à l’échelle de la 

France en 2050
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Plusieurs trajectoires ont été développées en combinant deux scénarios de baisse
des consommations (base et ambitieux) et trois scénarios de production d’ENRR
(mobilisateur, performant et offensif).

En retenant le scénario ambitieux de réduction des consommations et le scénario
offensif de développement des ENRR, la Région fait le choix d’un scénario de
rupture, en se fixant deux horizons 2030 et 2050 et trois principes : sobriété,
production d’énergies renouvelables et réduction de notre dépendance.

Les objectifs régionaux sont :

 En 2030 : Réduire de moitié la dépendance aux énergies fossiles et au nucléaire de
l’Île-de-France par rapport à 2015 grâce à un double effort :

• La réduction de près de 20 % de la consommation énergétique régionale

• La multiplication par 3 de la part globale des ENR dans la consommation
énergétique régionale, en portant leur contribution à 40 % de cette
consommation

• La multiplication par 2 de la quantité d’énergie renouvelable produite sur le
territoire francilien portée à 20 % de cette consommation.

 En 2050 : Tendre vers une région 100 % ENR et zéro carbone grâce à :

• La réduction de 40 % de la consommation énergétique régionale

• La multiplication par 4 de la quantité d’énergie renouvelable produite sur le
territoire francilien.

Le PCAET
Contexte régional : stratégie énergie-climat d’Île-de-France
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Source : Stratégie énergie-climat de l’Île-de-France, consultable sur https://regions-france.org/wp-content/uploads/2019/04/strat%C3%A9gie-NRJ-2018.pdf
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Le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) a été approuvé par décret en
décembre 2013. Il donne un cadre à l’organisation de l’espace francilien qui doit être
pris en compte dans l’élaboration des PCAET, ses orientations réglementaires en
particulier ont une valeur normative.

Le nouveau Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) d’Île-de-France a été approuvé
par arrêté inter-préfectoral en janvier 2018 en application de la loi LAURE (Loi sur
l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie) de 1996. Ce troisième PPA vise à
accélérer la mise en œuvre des actions des deux précédents et aller plus loin dans la
reconquête de la qualité de l’air. Il fixe 25 défis à relever entre 2018 et 2024
notamment dans les secteurs agricole, routier et résidentiel-tertiaire. La prise en
compte des enjeux qualité de l’air dans les PCAET est définie comme une priorité.

La Région Ile de France a élaboré son SRCAE en application de la Loi du 12 juillet
2010 portant engagement national pour l’environnement (dite Loi Grenelle II),
approuvé en novembre 2012 par délibération du Conseil régional puis en décembre
2012 par un arrêté du Préfet de région. Il fixe la stratégie régionale dans le
prolongement des engagements nationaux français et définit trois grandes priorités
pour 2020 :

 Le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec pour objectif de
réhabiliter 6 millions de mètres carrés de surfaces tertiaires et 125 000
logements par an, soit un doublement et un triplement du rythme actuel,

 Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables
et de récupération, avec un objectif d’augmentation de 40 % du nombre
d’équivalents logements raccordés,

 La réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier,
combinée à une forte baisse des autres émissions de polluants atmosphériques.

Le SRCAE comporte en outre des objectifs ambitieux de développement des énergies
renouvelables – en particulier la multiplication par 35 de la puissance solaire
photovoltaïque installée, la multiplication par 7 de la production de biogaz et
l’équipement de 10% des logements existants en solaire thermique – et des
mobilités alternatives.

Contexte régional : Schéma Régional Climat-Air-Énergie et Plan de Protection de l’Atmosphère

Le PCAET
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Lorsque l'établissement public exerce les compétences mentionnées à l'article L.
2224-37 du code général des collectivités territoriales, ce programme d'actions
comporte un volet spécifique au développement de la mobilité sobre et décarbonée.

Lorsque cet établissement public exerce la compétence en matière d'éclairage
mentionnée à l'article L. 2212-2 du même code, ce programme d'actions comporte
un volet spécifique à la maîtrise de la consommation énergétique de l'éclairage public
et de ses nuisances lumineuses.

Lorsque l'établissement public ou l'un des établissements membres du pôle
d'équilibre territorial et rural auquel l'obligation d'élaborer un plan climat-air-énergie
territorial a été transférée exerce la compétence en matière de réseaux de chaleur ou
de froid mentionnée à l'article L. 2224-38 dudit code, ce programme d'actions
comprend le schéma directeur prévu au II du même article L. 2224-38.

Ce programme d'actions tient compte des orientations générales concernant les
réseaux d'énergie arrêtées dans le projet d'aménagement et de développement
durables prévu à l'article L. 151-5 du code de l'urbanisme ;

3° Lorsque tout ou partie du territoire qui fait l'objet du plan climat-air-énergie
territorial est couvert par un plan de protection de l'atmosphère, défini à l'article L.
222-4 du présent code, ou lorsque l'établissement public ou l'un des établissements
membres du pôle d'équilibre territorial et rural auquel l'obligation d'élaborer un plan
climat-air-énergie territorial a été transférée est compétent en matière de lutte
contre la pollution de l'air, le programme des actions permettant, au regard des
normes de qualité de l'air mentionnées à l'article L. 221-1, de prévenir ou de réduire
les émissions de polluants atmosphériques ;

4° Un dispositif de suivi et d'évaluation des résultats."
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Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial

Suivant la logique des lois MAPTAM et NOTRe, l’article 188 de la LTECV a clarifié les
compétences des collectivités territoriales en matière d’Énergie-Climat : La Région
élabore le Schéma d’Aménagement Régional, de Développement Durable et
d’Égalité des Territoires (SRADDET), qui remplace le Schéma Régional Climat-Air-
Énergie (SRCAE).

Au titre du code de l'environnement (art. L229-26), "les établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 et
regroupant plus de 20 000 habitants adoptent un plan climat-air-énergie territorial".
Ce PCAET traduit alors les orientations régionales sur le territoire de l’EPCI autour de
5 axes forts :

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES),

 L’adaptation au dérèglement climatique,

 La sobriété énergétique,

 La qualité de l’air,

 Le développement des énergies renouvelables.

Le PCAET est mis en place pour une durée de 6 ans.

Rappel du contenu du décret : "Le plan climat-air-énergie territorial définit, sur le
territoire de l'établissement public ou de la métropole :

1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité publique afin
d'atténuer le changement climatique, de le combattre efficacement et de s'y adapter,
en cohérence avec les engagements internationaux de la France ;

2° Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité
énergétique, de développer de manière coordonnée des réseaux de distribution
d'électricité, de gaz et de chaleur, d'augmenter la production d'énergie renouvelable,
de valoriser le potentiel en énergie de récupération, de développer le stockage et
d'optimiser la distribution d'énergie, de développer les territoires à énergie positive,
de favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de
limiter les émissions de gaz à effet de serre et d'anticiper les impacts du changement
climatique […] ;

Rappels réglementaires sur le contenu du PCAET

Le PCAET
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Source : ADEME, PCAET - Comprendre et construire sa mise en œuvre (2016)
Schéma mis à jour car les PLU doivent désormais être compatibles avec les PCAET (code de l’urbanisme article L131-5) modifié selon les ordonnances 2020-744 et 2020-745.

Articulation avec les autres documents

Le PCAET

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PLH : Plan Local de l'Habitat

PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal

PDU : Plan de Déplacements Urbains

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial

PPA : Plan de Protection de l’Atmosphère

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d'Égalité des Territoires

SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone

PPE : Programmation Pluriannuelle de l'Énergie

PNACC : Plan National d'Adaptation au Changement 
Climatique

PRSE : Plan Régional Santé Environnement

PNSE : Plan National Santé Environnement

PREPA : Plan national de Réduction des Émissions de 
Polluants Atmosphériques
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Les 3 phases sont construites à partir de la phase précédente :

 Les enjeux identifiés dans ce diagnostic permettent de définir une stratégie
territoriale qui s’appuie à la fois sur des constats quantitatifs (analyse de données
air-énergie-climat) et sur les retours locaux des acteurs concernés.

 Le plan d’action est construit en cohérence avec les orientations stratégiques et
les objectifs chiffrés définis pour le territoire.

Une méthodologie en 3 principales phases : diagnostic, stratégie et plan d’action

La planification territoriale de la stratégie de développement durable du territoire
s’établit en 3 phases : diagnostic, stratégie puis plan d’action. Tout au long de cette
planification a lieu une concertation afin de coconstruire le PCAET avec tous les
acteurs du territoire.

L’évaluation environnementale stratégique (EES) permet de vérifier que les actions
de plan climat n’ont pas d’incidences négatives sur l’environnement, en appliquant
une stratégie « éviter, réduire compenser » le cas échéant.

Élaboration du PCAET
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Élaboration du PCAET

Diagnostic 
territorial climat, 

air et énergie 

Etablissement 
d'une stratégie 

territoriale

Construction d'un plan d'actions et 
d'un dispositif de suivi et d'évaluation 

des actions

Concertation avec les acteurs du territoire :
- 1 formation aux enjeux énergie-climat
- 1 atelier de partage du diagnostic
- 1 forum numérique ouvert à tous
- 5 ateliers thématique de coconstruction des actions

Mise en œuvre du PCAET

Évaluation environnementale des orientations et des actions du PCAET
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Données populations et emplois : INSEE 2017

Située dans le Centre-Est du département des Yvelines, la Communauté de
Communes de Gally Mauldre a été créée le premier janvier 2013 dans le but d’unifier
les moyens et réflexions de 11 communes de l’Ouest parisien pour l’établissement
d’un SCoT en 2014.

Le territoire rassemble près de 23 000 habitants en 2020, répartis sur 9 595 ha, soit
une densité de population de 239 habitants au km².

Toutefois, cette densité de population ne représente par la réalité du territoire car
celui-ci se caractérise par ses disparités entre zones rurales et zones urbaines. En
effet, deux communes ont une dominante semi-urbaine avec environ 5 000
habitants chacune : Saint-Nom-la-Bretèche et Maule ; les autres communes ayant un
caractère rural relativement prononcé (de 300 à 1 500 habitants). C’est d’ailleurs ce
caractère rural qui en fait un territoire particulièrement attractif à moins d’une heure
de transport en commun de Paris.

Le territoire est structuré autour de plusieurs axes routiers départementaux (3) et en
particulier la RD 307 qui le traverse d’Est en Ouest et connecte les pôles majeurs du
territoire à la capitale française et aux pôles d’activités voisins. De part et d’autre de
cet axe routier se situent des communes rurales qui jouissent d’un patrimoine
naturel remarquable et que la Communauté de Communes de Gally Mauldre
souhaite protéger d’avantage (plaines du Ru de Gally, Plaine de Versailles, vallée de
la Mauldre, plateau des Alluets, espaces agricoles et forestiers). Le territoire dispose
aussi de trois gares (St Nom-la-Bretèche, Maule et Mareil-sur-Mauldre).

Le taux d’emploi est sur le territoire légèrement plus faible que la moyenne nationale
(environ 72% contre 74% environ en France) et de nombreux habitants travaillent
donc en dehors du territoire.

11 communes pour près de 23 000 habitants

Présentation du territoire de Gally Mauldre

Périmètre et communes du territoire de Gally Mauldre
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PCAET Plan Climat Air Energie Territorial

PM10 Particules fines (taille < 10 µm)

PM2.5 Particules très fines (taille < 2,5 µm)

PNACC Plan National d'Adaptation au Changement Climatique

PPA Plan de protection de l'atmosphère

PPE Programmation Pluriannuelle de l'énergie

RSE Responsabilité sociétale des entreprises

SCoT Schéma de cohérence territoriale

SNBC Stratégie nationale bas carbone

SO₂ Dioxyde de Soufre

S3RENR Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables 

SRADDET Schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires

SRCAE Schéma régional Climat Air Energie

TEPCV Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte

TEPOS Territoire à Energie Positive
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ADEME Agence de l'Environnement et de Maitrise de l'Energie

CO₂ Dioxyde de Carbone

COVNM Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques

DDT Direction départementale des territoires

DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement

EES Evaluation Environnementale Stratégique

ENR Energies Renouvelables

EPCI Etablissement public de coopération intercommunale

GES Gaz à effet de serre

GIEC Groupe Intergouvernemental d'experts sur l'Evolution du Climat

GNV Gaz Naturel Véhicule

HAP Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

LTECV Loi de transition énergétique pour la croissance verte

N₂O Protoxyde d'Azote

NO₂ Dioxyde d'Azote

Sigles et acronymes

Glossaire
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Transports : on distingue le transport routier et les autres moyens de transports
(ferroviaire, fluvial, aérien) regroupés dans le secteur Autres transports. Chacun de
ces deux secteurs regroupe les activités de transport de personnes et de
marchandises.

Déchets : ce secteur regroupe les émissions liées aux opérations de traitement des
déchets qui ne relèvent pas de l’énergie (ex : émissions de CH₄ des décharges,
émissions liées au procédé de compostage, etc.).

Utilisation des Terres, Changements d’Affectation des Terres et Foresterie (UTCATF) :
ce secteur vise le suivi des flux de carbone entre l’atmosphère et les réservoirs de
carbone que sont la biomasse et les sols.
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Branche énergie : elle regroupe ce qui relève de la production et de la transformation
d'énergie (centrales électriques, cokeries, raffineries, réseaux de chaleur, pertes de
distribution, etc.).

Industrie (hors branche énergie) : ce secteur regroupe l’ensemble des activités
manufacturières et celles de la construction.

Résidentiel : ce secteur inclut les activités liées aux lieux d’habitation : chauffage, eau
chaude sanitaire, cuisson, électricité spécifique, …

Tertiaire : ce secteur recouvre un vaste champ d’activités qui va du commerce à
l’administration, en passant par les services, l’éducation, la santé, …

Agriculture : ce secteur comprend les différents aspects liés aux activités agricoles et
forestières : cultures (avec ou sans engrais), élevage, autres (combustion, engins,
chaudières).

Secteurs : définitions

Glossaire
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GWh et MWh : les données de consommation d’énergie finale et de production
d’énergie sont données en gigawatt-heure (GWh) ou mégawattheure (MWh). 1 GWh
= 1000 MWh = 1 million de kWh = 1 milliard de Wh. 1 mégawattheure mesure
l’énergie équivalant à une puissance d’un mégawatt (MW) agissant pendant une
heure. 1 kWh = l’équivalent de l’énergie fournie par 10 cyclistes pédalant pendant
1h, ou 50 m² de panneaux photovoltaïque pendant 1h, ou l’énergie fournie par 8000
L d’eau à travers un barrage de 50 m de haut, ou l’énergie fournie par la combustion
de 1,5 L de gaz ou de 33 cL de pétrole

tonnes équivalent pétrole (tep) : c’est une autre unité que rencontrée pour mesurer
les énergies consommées. On retrouve la même logique que la tonne équivalent CO₂
: différentes matières (gaz, essence, mazout, bois, charbon, etc.) sont utilisées
comme producteurs énergétiques, avec toutes des pouvoirs calorifiques (quantité de
chaleur dégagée par la combustion complète d'une unité de combustible) différents :
une tonne de charbon ne produit pas la même quantité d'énergie qu'une tonne de
pétrole. Ainsi, une tonne équivalent pétrole (tep) équivaut à environ 1,5 tonne de
charbon de haute qualité, à 1 100 normo-mètres cubes de gaz naturel, ou encore à
2,2 tonnes de bois bien sec. Dans le diagnostic toutes les consommations d’énergie
sont exprimées en MWh ou GWh ; 1 tep = 11,6 MWh.
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tonnes équivalent CO₂ (tCO₂e ou téqCO₂) : les émissions de GES sont exprimées en
tonnes équivalent CO₂ équivalent. Il existe plusieurs gaz à effet de serre : le dioxyde
de carbone, le méthane, le protoxyde d’azote, les gaz fluorés… Tous ont des
caractéristiques chimiques propres, et participent donc différemment au
réchauffement climatique. Pour pouvoir les comparer, on ramène ce pouvoir de
réchauffement à celui du gaz à effet de serre le plus courant, le CO₂. Ainsi, une tonne
de méthane réchauffe autant la planète que 28 tonnes de dioxyde de carbone, et on
dit qu’une tonne de méthane vaut 28 tonnes équivalent CO₂.

tonnes de carbone : une tonne de CO₂ équivaut à 12/44 tonne de carbone (poids
massique). Nous utilisons cette unité pour exprimer le stock de carbone dans les sols
(voir partie séquestration de CO₂) afin de distinguer ce stock de la séquestration
carbone annuelle (exprimée en tonnes de CO₂ éq. / an).

tonnes : les émissions de polluants atmosphériques sont exprimées en tonnes. Il n’y
a pas d’unité commune contrairement aux gaz à effets de serre. Ainsi, on ne pas
additionner des tonnes d’un polluent avec des tonnes d’un autres polluants et
l’analyse se fait donc polluant par polluant.

Unités : définitions

Glossaire
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L’année d’étude considérée dans ce diagnostic est l’année 2017, année la plus
récente dans les données fournies par l’observatoire au moment de l’élaboration du
diagnostic : ENERGIF-V3 (février 2020), AIRPARIF (décembre 2019).

La méthodologie de comptabilisation des observatoires régionaux présente certains
avantages mais également certaines limites.

• Intérêts : Méthodologie unique qui permet l’uniformisation des résultats à
l’échelle régionale et nationale, et donc leur comparaison par territoire et par
année ; Approche cadastrale permettant de rendre compte de la situation du
territoire, indépendamment des questions de responsabilités.

• Limites : Données parfois datées de quelques années qui ne reflètent pas
parfaitement la situation actuelle du territoire ; Méthodologie récente en
amélioration continue ; Approche cadastrale prenant en compte des impacts qui
ne sont pas de la responsabilité du territoire et de la collectivité, mais qui manque
cependant les impacts indirects de son activité.

Les chiffres de séquestration carbone du territoire sont issus de l’outil ALDO de
l’ADEME. Les estimations des gisements théoriques mobilisables EnR sont calculées
par BL évolution à partir de données issues du recensement agricole, de l’INSEE, de
l’ADEME et d’autres sources mentionnées dans la partie correspondante. Les
scénarios climatiques proviennent de simulations climatiques locales disponibles sur
le portail DRIAS (développé par Météo-France).

Le diagnostic territorial s’appuie également sur :

• Une revue des documents du territoire : SRCAE Île-de-France (2012), SCOT (2015),
Stratégie régionale Climat-énergie, PPA Île-de-France.

• Des entretiens avec les acteurs du territoire : à venir
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Le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial
précise que le diagnostic du PCAET traite des volets suivants :

• Émissions territoriales de gaz à effet de serre,

• Émissions territoriales de polluants atmosphériques,

• Séquestration nette de dioxyde de carbone,

• Consommation énergétique finale du territoire,

• Réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur,

• Production des énergies renouvelables sur le territoire,

• Vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique.

Pour faciliter la prise en main de ces volets plutôt techniques, le diagnostic est
organisé en deux parties. La première partie est organisée autour des volets
réglementaires listés ci-dessus ; la seconde partie présente les enjeux du territoire
avec une lecture par thématique plus facile à prendre en main et permettant une
prise en compte transverse des enjeux air-énergie-climat :

• Bâtiment et Habitat

• Mobilité et Déplacements

• Agriculture

• Économie locale et consommation

Le diagnostic territorial s’appuie principalement sur les données de consommation
d’énergie finale, de production d’énergies renouvelables, d’émissions de gaz à effet
de serre et de polluants atmosphériques par secteur, fournies par l’observatoire
régional ROSE Île-de-France. Ces chiffres sont estimés par les observatoires, grâce à
des outils de modélisation qu’ils ont développés. Ces outils sont construits en
croisant les données structurelles propres aux territoires (caractéristiques du parc de
logements, activités des secteurs tertiaire, industriel et agricole, flux de véhicules)
avec les statistiques énergétiques disponibles pour les différents secteurs.

Méthodologie

Diagnostic territorial air-énergie-climat



Plan climat air énergie territorial (PCAET) – Gally Mauldre – Diagnostic Retour sommaire diagnostic

Consommation d’énergie : 

Gally Mauldre: 22,4 MWh/habitant

 Région : 17,5 MWh/habitant

 France : 28,5 MWh/habitant

Indépendance énergétique du territoire : 

Production d’énergie < 1% de l’énergie consommée 

(Région : 20%)

Dépendance aux énergies fossiles (pétrole, gaz) :

77% des énergies consommées sont des énergies fossiles 

(Région : 63% ; France : 79%)

Dépense énergétique : 53 M€ = 2400€ / habitant

L’évolution du climat dans 30 ans :

 En été : entre +1,7°C et +2,3°C 

 10 à 11 jours de vagues de chaleur (+5°C pendant 5 jours 
consécutifs) entre mai et septembre. 

 En hiver : entre +0,7°C et +1,6°C ; plus de précipitations en hiver 
(+12%) et une baisse au printemps (-7%)

Chiffres clés - Territoire de Gally Mauldre
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Données territoriales et régionales énergie et émissions de gaz à effet de serre : ROSE IDF, données 2017 ; Nombre d’habitants pris en compte : 21 887 habitants (INSEE, 2017)

Emissions de gaz à effet de serre :

Gally Mauldre : 4,5 tonnes équivalent CO2/habitant

 Région : 3,4 tonnes équivalent CO2/habitant

 France : 7,2 tonnes équivalent CO2/habitant

Transports routiers : 51 % (Région : 33%)

Bâtiment (résidentiel + tertiaire) : 40 % (Région : 30%)

Agriculture : 8 % (Région : 1%)

Industrie : 1 % (Région : 13%)

Séquestration de carbone :

Les forêts du territoire absorbent 10% des émissions de gaz à effet de 
serre.

 Un territoire peu dense, organisé autour de 2 pôles semi-urbains : Saint-
Nom-la-Bretèche et Maule.

 Des axes routiers structurants qui traversent le territoire : D307, D191, 
D30 et un court tronçon de l’A13, qui contribuent à l’importante part des 
transports routiers.

 Un territoire très résidentiel, dont le bâti est plutôt individuel et de 
grande taille, ce qui explique la forte part du résidentiel dont le premier 
poste de consommation d’énergie est le chauffage.

 Un territoire très peu industriel, aux activités locales plutôt agricoles, ce 
qui fait ressortir la place des logements et des transports dans la 
consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre.

Spécificités du territoire

Toutes ces notions sont définies dans les parties du diagnostic
correspondantes. Une analyse par volet technique et une analyse
par secteur sont proposées.

Toutes ces notions sont définies dans les parties du diagnostic
correspondantes. Une analyse par volet technique et une analyse
par secteur sont proposées.


